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Lézard’actu Juin 2025
Le mot du Maire

Ce bulletin municipal de l’été 2025 me donne l’occasion de faire un 
point sur les travaux en cours et à venir dans notre commune, vous y 
trouverez également le calendrier des manifestations de l’été 2025.

La rue du port est ouverte à la circulation depuis le 30 mai après 3 
mois de travaux. Au moment où j’écris ces lignes le chantier du pont 
de Lézardrieux se termine et la statue de St Christophe a retrouvé son 
emplacement, nous devrions donc pouvoir de nouveau (enfin) circuler 
librement pendant tout l’été. Le bourg entamera sa métamorphose à 
la mi-septembre. Elle devrait s’achever, après une pause pendant les 
fêtes de fin d’année, en mars 2026. La réfection de la rue du 8 mai 1945, 
prévue dans le projet initial de rénovation du centre-bourg ne pourra 
malheureusement pas se faire, la rue des écoles étant toujours fermée 
à la circulation. Seul le revêtement sera partiellement refait, de nuit pour 
ne pas gêner l’accès au bourg.

Pendant l’été les abords de l’école feront l’objet de travaux de sécurisation. 
Tout devrait être prêt pour accueillir les enfants à la rentrée. Toujours au 
chapitre de la sécurité, des aménagements seront réalisés avant la fin 
de l’année aux accès de l’agglomération, rue Saint Christophe, rue du 
Prioly et rue du port au niveau de la résidence « Ker Flandry».   

 D’autres travaux sont en cours ou au programme de la rentrée : la 
réfection de la toiture de la salle Georges Brassens, le revêtement du 
city stade, la descente du GR34 à partir du square du souvenir, les 
routoirs de Pors Guen, le remplacement des pontons du bassin etc… 
Les travaux d’extension et d’amélioration des bâtiments de l’EHPAD les 
mouettes avancent de leur côté à bon train. 

Comme pendant l’été 2024, les eaux de baignade de nos grèves de 
Kermarquer, Traou Treiz, les craquelais et l’île à bois seront régulièrement 
analysées. Les résultats 2024 furent bons, voire très bons. Je compte 
sur la civilité des propriétaires pour que leurs animaux de compagnie 
évitent de circuler sur les zones de baignade pendant l’été. 

Merci aux enfants de l’école maternelle, ainsi qu’aux parents et 
enseignants, pour cette magnifique fresque sur le mur d’enceinte 
de l’école. Il reste encore de la place et je forme le vœu que chaque 
génération d’enfants puisse laisser ainsi l’empreinte de son passage. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été 2025.

       Henri Paranthoën

Le mot du maire
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Aménagement du territoire 

Travaux de voirie pour une meilleure gestion des eaux 
pluviales

Afin de prévenir les risques d’inondation liés au ruissellement des eaux de pluie, 
des travaux de reprise de voirie ont été réalisés dans plusieurs secteurs de la 
commune : à Kermasson, Roch Briadis et dans la rue de l’Allée des Marronniers.

Le chantier, confié à l’entreprise LE BELLEC, implantée à Lézardrieux, 
a représenté un coût d’environ 9 000 euros pour la commune.

Ces aménagements contribuent à améliorer le confort et la sécurité des riverains, 
tout en répondant aux enjeux croissants liés à la gestion des eaux pluviales et aux 
phénomènes météorologiques extrêmes.

Travaux de réaménagement de la côte du port : un chantier d'envergure mené à 
bien
La côte du port, axe central de notre commune et portion de la D20, a récemment fait l’objet d’un important 
chantier de réaménagement, mené en plusieurs phases.
La première étape a concerné le remplacement complet du réseau d’eau potable, suivi par la remise en état du 
réseau d’eau pluviale pour une meilleure gestion des eaux lors de fortes précipitations. Ensuite, un effacement 
des réseaux électriques, téléphoniques et de fibre optique a été réalisé, pour un cadre plus esthétique et 
sécurisé.
La phase finale a porté sur l’aménagement de la voirie : réfection des trottoirs aux normes d’accessibilité, 
nouveau revêtement de chaussée et création d’une chicane, indispensable pour réduire la vitesse excessive 
des véhicules dans cette zone résidentielle.

Les travaux ont respecté le calendrier prévu, et 
la réouverture à la circulation a eu lieu le dernier 
week-end de mai.

Un grand merci aux riverains pour leur 
patience et leur compréhension.

Travaux rue du Port : aménagements de déviation pris en 
charge par la commune
Pendant les travaux de réaménagement de la rue du Port, il a été nécessaire 
de mettre en place un dispositif de déviations pour assurer la circulation. Une 
partie du trafic a ainsi été redirigée vers les lieux-dits Croas Hent et Ker David.

Pour garantir la sécurité des usagers et préserver les abords de ces 
itinéraires secondaires, un renforcement des accotements a été réalisé. Ces 
aménagements ont été pris en charge par le service voirie de la commune, 
pour un coût total de 25 000 euros.

Une opération indispensable pour limiter la gêne durant les travaux et maintenir 
une circulation fluide dans les meilleures conditions possibles.
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Travaux à venir : modernisation et sécurité au programme
Plusieurs chantiers importants vont être engagés dans les prochaines semaines à Lézardrieux, dans une 
dynamique d’amélioration des infrastructures et de cadre de vie pour les habitants.

• Cité Avel Mor : deuxième tranche des trottoirs

Après une première phase réalisée 
l’an dernier, la réfection des trottoirs de 
la Cité Avel Mor se poursuit avec une 
deuxième tranche programmée avant 
l’été. Ce chantier, confié à l’entreprise LE 
BELLEC de Lézardrieux, représente un 
coût de 18 000 euros pour la commune.

Pour rappel, le réseau d’eau potable de la cité a déjà été entièrement remplacé, une opération prise en charge 
intégralement par Lannion-Trégor Communauté (LTC), compétente en la matière.

• Impasse de Beg An Arvor : effacement des réseaux et réfection de la chaussée

Prévue dans le programme voirie 2024, 
la remise en état de la chaussée de 
l’impasse de Beg An Arvor a été différée 
pour permettre l’effacement des réseaux 
de télécommunication, notamment 
le passage de la fibre optique, ainsi 
qu’une reprise de l’éclairage public. Les 
travaux sont actuellement en cours, 
et la réfection complète de la voirie, 
avec nouveau revêtement bitumé, 
sera effectuée une fois ces opérations 
terminées.

Quartier Saint-Jean : renouvellement du réseau d’eau potable et enfouissement 
des réseaux avant l’aménagement du futur lotissement

Impasse Saint-Jean : renouvellement du réseau d’eau potable
Face aux nombreuses défaillances constatées sur ce réseau datant des années 60, LTC a mené une étude 
et a décidé de remplacer entièrement le réseau d’alimentation en eau potable. Les travaux, pris en charge 
par LTC, comprennent le déplacement des compteurs à l’extérieur des propriétés, facilitant ainsi l’accès et la 
maintenance.

Le réseau d’eau potable réaménagé Impasse St Jean

Rue Saint Jean : Une portion du réseau 
électrique basse tension et téléphonique 
de la rue Saint-Jean va prochainement 
être mise en souterrain. Cette 
opération concerne une petite dizaine 
de propriétés, situées en bordure de 
l’emprise du futur lotissement des Trois-
Ormes.
L’enfouissement est rendu nécessaire 
par la future configuration des lieux, 
qui rendra l’accès aux poteaux aériens 
difficile voire impossible pour les 
services de maintenance.

Afin d’anticiper ce changement, le Syndicat Départemental d’Énergie a décidé de déplacer et enfouir les réseaux 
sur ce tronçon.
Les travaux sont programmés pour le second semestre 2025.
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Sécurisation des voies d’entrée à Lézardrieux : une étude en cours
La commune de Lézardrieux a mandaté Lannion-Trégor Communauté pour la réalisation d’esquisses 
d’aménagement en vue de sécuriser plusieurs axes d’entrée dans la commune. Objectif : améliorer la sécurité 
des usagers, notamment piétons et cyclistes, tout en prenant en compte les enjeux d’accessibilité, de circulation 
et de cadre de vie.

Voici les principaux secteurs concernés :

1. Rue Saint-Christophe (de la RD 20 à la rue de l’Ermitage)
Le département étudie actuellement la section allant du pont au giratoire de la Balise (échéance estimée à 5 
ans).
Rue St Christophe, la commune prévoit d’aménager un effet de porte, une interdiction de tourner à gauche vers 
le pont (remontée au giratoire obligatoire), ainsi qu’une rénovation des passages piétons.
Une présentation des aménagements sera faite aux riverains concernés.

3. Rue de Kerrun / Rue de Traou An Dour
La commune prévoit de compléter le marquage au sol et de matérialiser les places de parking

4. Rue du Clos
Pour sécuriser l’accès aux établissements 
scolaires, un projet coordonné avec 
l’aménagement du bourg est en 
préparation. En attendant, la commune va 
améliorer le marquage au sol qui permettra 
un cheminement piétonnier mieux identifié 
entre le parking des écoles et les locaux 
scolaires. Ce marquage sera complété par 
la pose de balises et panneau lumineux.

2. Rue de Kermarquer / Rue du Prioly / RD 787 (de Pleudaniel au giratoire de la Balise) 
La première phase des travaux, à court terme, concernera la rue de Kermarquer, avec l’installation d’un plateau 
ralentisseur. Cet aménagement vise à sécuriser l’entrée de la commune en incitant les véhicules arrivant de 
Pleudaniel à réduire leur vitesse, par la création d’un effet de porte et le déplacement du panneau d’entrée en 
agglomération

Déploiement de la fibre à Lézardrieux : de nouveaux logements éligibles
Bonne nouvelle pour les habitants de Lézardrieux ! Certains logements de la commune viennent d’être intégrés 
au système d’information d’Orange THDB, marquant une avancée importante dans le déploiement de la fibre 
optique.
Sur la carte THDB ( consultez https://eligibilite-thd.fr/cartographie/THDB/offre/FTTH) :
 • En jaune : les logements récemment rendus éligibles à la fibre,
 • En vert : les logements déjà commercialisables,
 • En bleu : ceux dont les réceptions de travaux sont encore en cours de validation.

Les logements en jaune peuvent dès 
maintenant souscrire un abonnement 
fibre auprès de l’un des fournisseurs 
d’accès suivants : Bouygues, Free, 
Orange ou SFR.
Attention : les premiers     raccordements 
physiques interviendront à partir du 
23 juin au plus tôt, et uniquement si 
un abonnement fibre a été souscrit au 
préalable par l’occupant.
Un pas de plus vers un accès numérique 
performant pour tous les Lézardriviens !
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5. Rue du Trieux
Installation d’ une écluse au niveau des escaliers de la plage des Craclais



PLUi-H : un document unique d’urbanisme pour l’avenir de notre territoire

Depuis mars 2017, la compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été transférée à Lannion-
Trégor Communauté (LTC), qui pilote désormais l’élaboration d’un document d’urbanisme commun à toutes les 
communes : le PLUi-H (Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant compte de l’Habitat).

Lancé en 2019, ce projet ambitieux a pour objectif de créer, à l’horizon 2026, un cadre cohérent et partagé pour 
l’aménagement du territoire. Ce document unique remplacera les PLU communaux actuels, tout en respectant 
les spécificités de chaque commune. Il vise à harmoniser les règles d’urbanisme à l’échelle intercommunale.

Un projet au service des habitants et de l’environnement

Le PLUi-H ne se limite pas à organiser les constructions : il anticipe les besoins en matière de logement, 
d’activités économiques, de déplacements, de services (éducation, santé, loisirs, etc.), avec une priorité forte 
donnée à la préservation de l’environnement.

En effet, l’un des grands axes de ce document est de réduire la consommation foncière en limitant l’étalement 
urbain. Il privilégie ainsi la densification maîtrisée autour des bourgs, pour favoriser des déplacements doux (à 
pied, à vélo), limiter les émissions de CO2 et préserver les terres agricoles et les espaces naturels. L’objectif est 
clair : construire mieux, de manière plus durable, tout en répondant aux besoins de la population.

L’habitat au cœur des préoccupations

Le volet "Habitat" du PLUi-H intègre pleinement cette ambition. Il s’agit de favoriser la réhabilitation de l’ancien, 
de reconquérir les logements vacants pour étoffer l’offre disponible, de structurer le parc de logements sociaux, 
et d’adapter les solutions aux besoins spécifiques des jeunes, des saisonniers, des personnes âgées ou en 
situation de précarité.

LTC accompagne également les particuliers dans leurs démarches de rénovation, afin d’encourager une 
consommation énergétique plus sobre et des habitations mieux adaptées aux enjeux d’aujourd’hui.

Calendrier prévisionnel

Après une étape de concertation au printemps, le PLUi-H devrait être arrêté par le conseil communautaire 
à l’été 2025. Puis – après une phase de consultations (autorité environnementale, organismes consulaires, 
services de l'Etat etc.) – il sera soumis à enquête publique en vue d’une approbation courant 2026.

Plus d’infos : https://www.lannion-tregor.com/fr/habitat-urbanisme/le-plui-h.html
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Les bâtiments communaux 

Face aux difficultés rencontrées par de nombreux employeurs pour 
loger leurs salariés saisonniers, la commune a décidé de rénover 
un logement situé 7 rue des Écoles, anciennement occupé par les 
instituteurs et inoccupé depuis plusieurs mois.

Ce logement spacieux comprend, au rez-de-chaussée, une cuisine 
équipée, un salon, une et des toilettes, ainsi que quatre chambres et 
deux salles de bain aux étages. Il est désormais loué à l’association 
"Habitat Jeunes en Trégor Argoat" depuis mai 2025.

Objectif : faciliter l’accueil des saisonniers sur notre territoire.
L’association assure la gestion locative complète : accueil, contrats, 
états des lieux, médiation, facturation… Elle équipe également 
entièrement le logement, du mobilier aux ustensiles de cuisine, en 
passant par le lave-linge.

Un logement communal rénové pour accueillir les saisonniers

Côté travaux, financés par la commune :

• Isolation des combles et aménagements intérieurs réalisés 
par la société Le Carboullec,
 
• Installation d’une pompe à chaleur et création d’une seconde 
salle de bain par l’entreprise Artigaud,
 
• Réfection des sols et peintures au rez-de-chaussée par Yvan 
Dudal en régie.
Une cuisine équipée a également été installée, cofinancée 
par Lannion-Trégor Communauté.
Le projet bénéficie aussi du soutien de fonds européens 
LEADER.

Ce logement représente une solution clé en main pour les 
saisonniers… mais aussi pour les employeurs, grâce à un 
système de sous-location sécurisé permettant de réserver 
une place pour leurs salariés selon les besoins de leur activité.

Renseignements auprès de l’association : Denis 
Chapelain, Conseiller habitat HJTA Tel : 07.68.54.12.23

Inauguration de la Maison 
des Saisonniers, le 7 juin 2025
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Grégory Bisson, notre nouveau maître de port, a pris ses fonctions depuis mars 2025. Originaire de la région et passionné 
par le monde maritime, Grégory a à cœur d’allier rigueur, écoute et convivialité dans la gestion quotidienne du port. 

Le port de Plaisance

Côté aménagements, les choses avancent:

• En fin d’année 2024, le ponton 7 a été renouvelé, offrant désormais 
une meilleure sécurité et un confort accru pour les usagers.

• Le ponton 6, quant à lui, a été mis en service en avril 2025, 
poursuivant ainsi le plan de modernisation de l’ensemble des 
installations.

• Les travaux sur les pontons 4 et 5 commenceront après la saison 
estivale et finiront au printemps 2026.

• Enfin, les plaisanciers peuvent désormais profiter d’un réseau Wi-Fi 
gratuit sur l’ensemble du bassin, un service attendu de longue date, 
désormais opérationnel.

Ces améliorations participent à l’attractivité du port et renforcent notre 
volonté d’accueillir dans les meilleures conditions les plaisanciers de 
passage comme les habitués.

Le port de plaisance de Lézardrieux certifié «Port Propre»

Depuis novembre, le port de plaisance de Lézardrieux est certifié "Port Propre", une distinction 
nationale qui reconnaît les efforts engagés pour la préservation de l’environnement marin 
et côtier.

Cette certification repose sur 17 critères exigeants, allant de la qualité de l’accueil des 
plaisanciers à la gestion rigoureuse des déchets, en passant par la disponibilité de matériel 
d’intervention en cas de pollution accidentelle, comme les déversements d’hydrocarbures. 
L’utilisation de l’aire de carénage est également encadrée, avec notamment l’analyse des 
eaux rejetées, afin de limiter tout impact sur le milieu naturel.
L’objectif est clair : maîtriser les activités portuaires à terre comme en mer, pour protéger 
durablement notre environnement littoral.
Des améliorations sont encore à venir, notamment au niveau de la signalétique, pour mieux 
informer et sensibiliser les usagers aux éco-gestes à adopter au quotidien.

Domaine public maritime : Appel à manifestation d’intérêt 
(AMI)
Toute occupation du domaine public maritime (DPM) — qu’il 
s’agisse d’une activité économique, d’une installation ou d’un 
usage spécifique — doit passer par une procédure d’appel à 
manifestation d’intérêt (AMI).
Cette démarche vise à garantir la transparence, l’égalité 
d’accès et la mise en concurrence loyale entre les porteurs 
de projet.

Deux AMI sont actuellement ouverts à Lézardrieux :
1. Ancien chantier naval
Le site de l’ancien chantier naval, dont le bâtiment vétuste 
a été démoli cet hiver, est désormais libre pour un nouveau 
projet.
2. Activité "bar-restauration"
L’autorisation actuelle pour cette activité prend fin le 31 
décembre 2025.

Les porteurs de projet sont invités à retirer le cahier des 
charges auprès de la mairie et à soumettre un dossier de 
candidature dans les délais impartis.
Pour plus d'informations et pour consulter les documents, 
rendez-vous directement à la mairie de Lézardrieux.

Création d’une ZMEL à Lézardrieux : un projet pour un 
littoral mieux protégé

Dans un souci de meilleure organisation des mouillages 
et de respect de l’environnement, la commune de 
Lézardrieux étudie la possibilité de création d’une ZMEL 
(Zone de Mouillages et d’Équipements Légers).
Cette démarche vise à structurer les mouillages existants 
tout en limitant leur impact écologique. L’étude de 
faisabilité, confiée au cabinet POS3IDON et financée à 
80 % par l’État, arrive aujourd’hui à son terme. Elle sera 
prochainement présentée aux usagers lors d’une réunion 
publique.

Objectifs de la ZMEL :

• Réduire l’impact écologique des mouillages anarchiques,
• Garantir la sécurité et l’équité entre usagers,
• Préserver les fonds marins sensibles.
La mise en place de cette zone permettra une gestion 
encadrée et durable du domaine maritime, en phase avec 
les enjeux environnementaux et nautiques propres à notre 
territoire.
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Le mot du directeur de l’école primaire

L'école de Lézardrieux compte actuellement 111 élèves répartis dans 5 classes.
A la rentrée 2025, malgré les 13 départs en 6ème, les effectifs seront en légère augmentation et devraient atteindre 
les 115 élèves.
Ce qui est un bon signe quant à l'attractivité de l'école !
De nombreux projets ont émaillé cette année scolaire 2024 / 2025 :
• la visite du château médiéval de la Hunaudaye dans la cadre d'un travail sur le Moyen-Age,
• un travail important sur l'étude de l'estran (Traou Treiz, île à Bois, île de Bréhat) avec la constitution d'un aquarium 
d'eau de mer,
• des croisières sur le Trieux pour toutes les classes (croisières offertes par les Vedettes de Bréhat !) avec un 
travail sur le fleuve côtier,
• des projets artistiques ont concerné toutes les classes : intervention d'un plasticien spécialiste du papier mâché, 
réalisation d'une fresque sur l'un des murs de l'école maternelle, séances de chants sur le thème des chants de 
marins avec restitution lors de la kermesse, sorties au cinéma « Ciné Breiz » de Paimpol, spectacles à la salle du 
Sillon à Pleubian ainsi qu'au Carré Magique à Lannion,
• une classe de voile de 3 jours sur le formidable spot de Port Blanc,
• une sortie vélo sur les chemins de la Presqu'île,
• une rencontre sportive, les « Olympiades », concernant toutes les classes de l'école et de nombreux parents 
d'élèves,
• et encore bien d'autres réalisations ...

Tous ces projets n’auraient pas vu le jour sans le dynamisme et l’appui financier de l’Association des Parents 
d’Elèves de l’école. Encore merci !
De plus, la municipalité s’est toujours tenue au côté de la communauté éducative.

Enguerrand CAMPAGNE
Directeur de l’école de Lézardrieux

Les jeunes

Grâce à cet engagement, les élèves de CM1-CM2 ont pu bénéficier 
cette année d’un séjour de trois jours au centre nautique de 
Penvénan, une expérience enrichissante mêlant sport, nature et 
vie collective. D’autres classes profiteront également de sorties 
éducatives telles qu’une visite de l’île de Bréhat, des séances de 
cinéma, ou encore la réalisation d’une fresque au sein de l’école.

L’APE remercie chaleureusement tous les parents et bénévoles 
pour leur implication, ainsi que les partenaires qui soutiennent ces 
actions au profit des enfants.

L’Association des Parents d’Élèves (APE) de Lézardrieux s’investit tout au long de l’année pour accompagner 
les projets éducatifs de l’école. À travers diverses actions — Course du Lézard, tombola, fête de l’école — l’APE 
contribue activement au financement des sorties et activités proposées par les enseignants.
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Et les moins jeunes
Noces de diamant pour M. et Mme Schwartz

Le jeudi 5 juin 2025, Mme Josette Schwartz et M. Maurice Schwartz ont célébré leurs noces de diamant, marquant ainsi 
60 ans de mariage. Une cérémonie a été organisée à leur domicile le samedi 7 juin, en présence de M. le Maire Henri 
Paranthoën, qui a retracé les grandes étapes de leur vie familiale et professionnelle.

Mariés le 5 juin 1965 à Paris, dans le 12ᵉ arrondissement, Josette et Maurice ont mené une vie riche et engagée : elle, 
bretonne d’origine, a travaillé notamment chez IBM et Sport 2000, tout en élevant leurs trois enfants ; lui, ancien militaire et 
technicien de précision, a fait carrière dans l’industrie du cinéma, de l’automobile et du pétrole.
De leur union sont nés Didier, Olivier et Nelly, ainsi qu’une 
belle descendance avec plusieurs petits-enfants et un 
arrière-petit-fils.
La municipalité leur adresse ses plus chaleureuses 
félicitations pour ce bel anniversaire, symbole d’un amour 
solide et d’une vie partagée avec tendresse et générosité.

EHPAD Les Mouettes : les travaux avancent

À l’heure où nous rédigeons ces lignes, le grand sujet à l’EHPAD Les Mouettes reste 
bien sûr le chantier d’agrandissement et de rénovation, lancé en février dernier. Et 
bonne nouvelle : le calendrier est parfaitement respecté ! Avec un budget de 1,5 million 
d’euros, l’ensemble du projet doit se dérouler jusqu’au printemps 2026.

Bilan des avancées :
• Le terrassement, achevé début mars
• Le gros-œuvre, finalisé à la mi-avril
• Les modules en ossature bois, fabriqués en atelier, seront livrés fin mai
• L’ensemble des nouvelles extensions sera hors d’eau – hors d’air à la fin de la seconde 
semaine de juin
La phase de second œuvre débutera avant la pause estivale du secteur du bâtiment.
Livraison de l’extension prévue pour fin décembre 2025.
Ensuite, place à la rénovation de certaines parties existantes, pour une livraison finale 
en juillet 2026.
Ce projet ambitieux permettra la création de 5 appartements supplémentaires pour 
l’accueil de nouveaux résidents, ainsi que de nouveaux locaux fonctionnels, mieux 
adaptés au travail quotidien des équipes. Une amélioration attendue qui bénéficiera à 
tous, résidents comme professionnels.
Une vie sociale dynamique malgré les travaux !
Aux Mouettes, le quotidien reste animé et joyeux. Le premier trimestre a été marqué par 
plusieurs nouveautés :
• Des séances de boxe adaptées, qui rencontrent un franc succès
• Des moments de médiation animale, pour le plus grand bonheur des résidents
• Une diversification des animations pour les anniversaires mensuels
• Et la grande sortie du semestre : un séjour à Moëlan-sur-Mer (Finistère sud) dans un 
gîte accessible aux personnes à mobilité réduite
La gazette mensuelle « Le Cri des Mouettes » a repris sa parution en mars. Elle est 
disponible en version papier (tirage limité) et envoyée par mail aux familles.
Si vous souhaitez vous y abonner, contactez le secrétariat au 02 96 20 17 79.
Albert Le Calvez,
Directeur de l’EHPAD Les Mouettes

Faire-part de décès
La municipalité a la profonde tristesse d’annoncer le décès de Madame Thérèse Rémond, agent de la cantine scolaire en 
retraite.
Madame Rémond est décédée le 11 juin. Elle résidait à l’EHPAD de Lézardrieux.
Durant de nombreuses années, Thérèse a œuvré avec sérieux et bienveillance au service des élèves et de la communauté 
scolaire.
Le conseil municipal, l’équipe éducative et l’ensemble du personnel communal adressent à sa famille et à ses proches leurs 
plus sincères condoléances.
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Portrait d’équipe : des départs marquants 
et de nouveaux visages à la commune

L’année 2024 marque une page importante dans la 
vie des services communaux de Lézardrieux, avec les 
départs à la retraite de trois agents très appréciés, et 
l’arrivée de nouveaux collègues qui prennent le relais avec 
enthousiasme.

Ils partent en retraite après de longues années de service

Événements

Une nouvelle équipe prend le relais

• Hans LANGRONNE a intégré les services techniques, succédant à 
Pierrick Séguillon, et assure désormais l’entretien de la voirie 
et des espaces communaux.          
• Alicia FOURIER-RUEL a repris le poste d’ATSEM en moyenne 
et grande section, assurant la continuité du travail engagé par Marie-Line 
Carriou auprès des enfants.
• Mme Maria TUINFORT, précédemment en poste en tant que 
contractuelle, a été titularisée au poste d’ATSEM en très petite et petite 
section, en remplacement de Mme Marie-Thérèse Dudal. La municipalité 
lui adresse ses félicitations pour l’obtention de son concours d’ATSEM.

• Marie-Line CARRIOU, ATSEM en moyenne et grande section, a accompagné des générations d’enfants 
pendant 40 ans.
• Marie-Thérèse DUDAL, ATSEM en très petite et petite section, a assuré sa mission pendant 26 ans,
• Pierrick SÉGUILLON, agent des services techniques, a veillé pendant 28 ans à la voirie et à l’entretien des 
espaces communaux.

La commune leur adresse un immense merci pour leur dévouement, leur professionnalisme et leur fidélité, et 
leur souhaite une retraite épanouissante, bien entourée.

• Karine ALLAIN, précédemment en poste à l’EHPAD, a rejoint l’équipe communale en septembre dernier. 
Elle est désormais en charge de l’entretien des salles communales et de la Maison de la Mer.

Bienvenue à eux ! Ils contribuent déjà, chacun à leur manière, à la qualité du service public dans notre 
commune.

Départ à la retraite de Mme Meubry

Mme Meubry fera valoir ses droits à la retraite en juillet 2025, 
après plusieurs années de service au sein de l’équipe communale. 
Son rôle, essentiel au bon fonctionnement de l’école, comprenait 
l’aide à la cantine scolaire, la surveillance de la sieste des enfants 
de maternelle, ainsi que l’encadrement de la garderie du soir, de 
16h30 à 18h30.
Afin d’assurer la continuité des services :
• La surveillance de la sieste et la garderie seront désormais 
prises en charge par les ATSEM en poste, Alicia et Maria, en 
complément de leurs missions actuelles.

• Pour le service de restauration scolaire, Lydia sera prochainement remplacée par un second de cuisine, 
actuellement en cours de recrutement.
La municipalité remercie chaleureusement Mme Meubry pour son engagement au service des enfants et lui 
adresse tous ses vœux de bonheur pour sa retraite à venir.
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Nouvelles activités sur la commune 

Bienvenue à l’Hôtel Le Littoral : du tourisme de mémoire au GR34

Après 25 années passées en Normandie, à accueillir des visiteurs du monde entier dans leurs chambres 
d’hôtes situées sur Omaha Beach — l’une des plages emblématiques du Débarquement du 6 juin 1944 — 
Laurence et Marc Chaperon ont choisi de s’installer à Lézardrieux.
Depuis novembre dernier, ils ont repris l’Hôtel Le 
Littoral, situé au 8 rue Saint-Christophe. Un nouveau 
départ dans un cadre paisible et maritime, idéal pour 
accueillir promeneurs, vacanciers et randonneurs du 
GR34, sentier côtier très prisé.
Nous leur souhaitons la bienvenue et beaucoup 
de succès dans cette nouvelle aventure !

• 06 51 61 75 41
• www.hotel-lelittoral.com
• Hôtel Le Littoral – 8, rue Saint-Christophe, 
22740 Lézardrieux

Lézard’ Créatif : créations florales 
personnalisées

Installée à Beg Ty Meur, en Lézardrieux depuis septembre 
2024, Lézard’ Créatif est une auto-entreprise spécialisée dans 
le fleurissement pour toutes occasions (mariage, anniversaire, 
deuil…) avec des fleurs naturelles, séchées ou artificielles. 
L’activité se déroule à domicile, sur rendez-vous, pour échanger 
sur vos projets et réaliser des créations à votre image.

Retrouvez toutes les créations et les actualités sur la page 
Facebook Lézard’ Créatif, où vous pouvez également prendre 
contact pour toute demande d’information. Tél : 06 64 87 91 25

Un nouvel espace dédié à l’art et à la photographie : 
RÊVE D’IMAGES

Depuis le 29 novembre 2024, Lézardrieux accueille un nouveau lieu culturel 
en cœur de bourg : l’atelier-galerie RÊVE D’IMAGES, situé au 33 place du 
Centre.
Porté par Fabienne ROLLAND, ce lieu a pour vocation de mettre en lumière 
des photographes et artistes bretons, à travers des expositions en duo, 
pensées autour de thématiques communes. L’originalité du concept repose 
sur un partage des permanences entre les artistes exposants, favorisant 
ainsi les échanges avec le public.
Quatre expositions par an sont programmées, mais l’ambition de l’atelier 
ne s’arrête pas là. Fabienne ROLLAND souhaite faire de RÊVE D’IMAGES 
un véritable lieu de rencontres et de partages artistiques, en proposant :
• des petits déjeuners créatifs
• des soirées à thème mensuelles, autour de la photographie, des arts 
visuels et de la culture artistique en général.

Un rendez-vous vivant et inspirant pour les passionnés d’art, de belles 
images et de convivialité, à découvrir tout au long de l’année à Lézardrieux.
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La Boucherie d’Irys : un nouveau départ à 
Lézardrieux

À 22 ans, Lilian Nozahic, originaire de Lorient, reprend la 
boucherie du bourg après un véritable coup de cœur pour 
Lézardrieux. Il s’installe avec sa compagne Élodie Pierron et 
leur fille Irys, à qui il dédie le nouveau nom du commerce : La 
Boucherie d’Irys.
Diplômé d’un CAP boucher, Lilian a exercé à Carhaix et Guidel 
avant de se lancer à son compte. Il est épaulé par Martial, 
employé de la boucherie depuis 10 ans.
Nous souhaitons la bienvenue à Lilian, Elodie et Irys sur la 
commune.

Le Chaudron Gourmand de Yaya : une cuisine du 
cœur à Lézardrieux

 Au coeur de Lézardrieux, rue du Port, Le Chaudron Gourmand de 
Yaya vous propose une cuisine familiale et généreuse, faite maison 
avec des produits frais et de saison.
• En semaine : plats traditionnels revisités avec goût et simplicité.
• Le samedi : le fameux Poulet façon Mamie, tendre et parfumé.
• Le dimanche : brunch gourmand sucré-salé (tartes, salades, 
fromages, omelettes, smoothies...).

Venez vous régaler dans une ambiance chaleureuse. Au Chaudron 
Gourmand de Yaya, on cuisine comme on aime recevoir, avec le cœur.

Yacine Hassini et Nicolas Lamy. 

Horaires d’ouverture : du mardi au samedi : 8h–12h30 / 15h–19h, Dimanche : 8h30–12h30, Fermé le 
lundi

Toujours la viande de bœuf Label Rouge, de la charcuterie maison et des plats cuisinés au menu!

Contact : 02 96 20 10 15

Une nouvelle entreprise au service de vos projets : 
Construction de la Presqu'île

Installé à Lézardrieux depuis un an, Nicolas L'Anthoën, gérant de 
l’entreprise Construction de la Presqu'île, met son savoir-faire au service 
des particuliers et des professionnels pour tous travaux de maçonnerie, 
terrassement, gros œuvre, aménagements extérieurs et démolition.

Polyvalent et expérimenté, il intervient sur des chantiers variés : terrasses, 
murets, seuils de portail, enrobés, maisons individuelles, joints de pierre, 
et bien plus encore. Basé à Lézardrieux, il se déplace dans un large 
secteur, de Lannion à Guingamp.

Un projet en tête ? Les devis sont gratuits !
N’hésitez pas à le contacter pour échanger :
• 06 66 63 90 19
• constructionpresquile@gmail.comNicolas L’Anthoën lors de la 

déconstruction du bâtiment 
derrière la mairie
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Armor Explor : la nature à portée de main !

Camille Guillou, habitante de Lézardrieux, a lancé Armor Explor, 
une initiative locale originale pour faire découvrir la nature à tous les 
publics, petits et grands.

Trois axes structurent son activité :
• Les animations grand public : balades nature, jeux de piste, éveil 
sensoriel pour les tout-petits... Des moments à partager en famille 
ou entre amis pour découvrir la biodiversité locale, tout au long de 
l’année.
• Le Club Nature, destiné aux enfants de 5 à 17 ans, propose des 
rendez-vous hebdomadaires en pleine nature pour explorer, créer, 
observer et s’émerveiller, au rythme des saisons.
• Les interventions scolaires et périscolaires : grâce à un camion-
atelier mobile, Camille se déplace directement dans les établissements 
pour proposer des animations ludiques et pédagogiques autour de la 
nature.
Avec Armor Explor, Camille souhaite transmettre sa passion de 
manière ludique, locale et conviviale, en reconnectant chacun à la 
richesse de notre environnement.

• Plus d’infos sur armor-explor.com ou au 06 13 63 98 08.

Professionnels, faites-vous connaître sur le site touristique de la Presqu’île de 
Lézardrieux !

Dans le cadre de la valorisation de notre territoire, un site touristique dédié à la Presqu’île de Lézardrieux a été 
mis en place.
Nous proposons à tous les professionnels locaux (restaurants, bars, hébergements, activités, commerces…) de 
s’inscrire gratuitement afin d’y figurer.

Objectif : améliorer votre visibilité auprès des visiteurs et promouvoir l’offre locale dans toute sa diversité.

Pour vous inscrire :
• Rendez-vous dans l’espace “Acteurs de la Presqu’île” sur le site « www.presquile-de-lezardrieux »
• le lien direct pour les inscriptions :  https://www.presquile-de-lezardrieux.com/index.php?codepage=4
• Ou contactez-nous par mail à : info@presquile-de-lezardrieux.com

N’hésitez pas à rejoindre cette démarche collective au service de l’attractivité de notre commune !

Associations

Le mot de l’adjoint à tous les responsables, bénévoles et membres des 
associations

Au nom de la commune, je tiens à vous adresser mes plus sincères remerciements pour votre engagement, 
votre dynamisme et votre dévouement tout au long de l’année.
Les associations sont le cœur battant de notre vie locale. Grâce à vous, notre commune vibre d’initiatives, 
d’événements, de solidarité et de liens humains précieux. Que ce soit dans le domaine culturel, sportif, social ou 
éducatif, vous jouez un rôle essentiel pour le bien-être de tous les habitants ou pour l’image de notre commune.
Nous savons combien vos actions nécessitent du temps, de l’énergie et souvent beaucoup de passion. Soyez 
assurés que la municipalité est fière de pouvoir compter sur un tissu associatif aussi riche et actif.

Encore merci à chacune et chacun d’entre vous

Laurent Menou, Maire adjoint délégué aux associations
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La Presqu’île à Tue-Tête : une belle saison qui 
s’achève en musique !
Après une année riche en apprentissages, répétitions, concerts et 
animations variées, l’ensemble des adhérents de La Presqu’île à Tue-Tête 
s’apprête à profiter d’un repos bien mérité.
Des tout-petits (dès 2 ans) aux seniors, cette belle famille musicale 
s’est mobilisée pour offrir au public de Lézardrieux et de la Presqu’île de 
formidables spectacles tout au long de l’année.
Mais avant de raccrocher les micros pour l’été, un dernier rendez-vous 
festif vous attend !

En partenariat avec la municipalité, La Presqu’île à Tue-Tête vous invite à la Fête de la Musique en l’église de Lézardrieux le 21 juin.
Au programme : concert Gospel et chansons françaises, avec le groupe “Mauve Your Body” qui vous fera chanter et danser !
Nous vous donnons rendez-vous dès septembre au Forum des Associations, pour les inscriptions aux ateliers d’éveil musical et à nos 
chorales.
Rejoignez-nous pour chanter, découvrir et partager la musique ensemble !

Modélisme avion – L'association de vol indoor de 
Lézardrieux

Passionnés d’aviation miniature, l’Association de Vol Indoor de Lézardrieux vous 
accueille tous les samedis de 16h30 à 20h à la salle des sports.
Que vous soyez curieux, amateur ou futur pilote, venez découvrir nos avions en vol, 
échanger autour de la pratique ou même effectuer un vol d’essai !
• Lieu : Salle des sports de Lézardrieux
• Horaires : chaque samedi de 16h30 à 20h
• Contact : Philippe Richomme – 06 04 46 93 20

Le Pickleball à Lézardrieux : un sport ludique en plein 
essor !
Convivial, accessible à tous, amusant et en plein développement : le pickleball a 
trouvé sa place à Lézardrieux ! 
Le club de Tennis de Lézardrieux a été l’un des tout premiers en Bretagne à lancer 
ce nouveau sport, mélange de tennis, de badminton et de ping-pong. Fort d’une 
première année d’expérience, le club regroupe déjà une vingtaine de joueurs et 
joueuses, qui se retrouvent chaque lundi de 19h à 20h30, et désormais aussi le jeudi 
de 18h à 19h15, à la salle des sports.

Accessible à tous les publics - hommes, femmes, enfants, débutants ou personnes 
reprenant une activité sportive en douceur - le pickleball ne nécessite aucune 
compétence particulière. Il suffit d’avoir envie de bouger dans une ambiance 
chaleureuse et détendue !
• Adhésion à l’année ou possibilité de payer à la séance (licence obligatoire pour les 
pratiquants réguliers).
• Capacité maximale : 16 joueurs par séance.
N’hésitez pas à venir découvrir ce sport en plein essor.

Françoise Verley – Vice-présidente du Tennis Club

L’Aviron sur le Trieux : un sport complet dans un cadre 
exceptionnel

L’aviron, vous connaissez ?
Ce sport nautique se pratique aussi bien en mer qu’en rivière. Et à Lézardrieux, nous 
avons la chance de bénéficier d’un plan d’eau unique, aussi magnifique que varié, 
allant de la Roche-Jagu jusqu’aux criques de Bréhat.
Sport complet et accessible à tous, l’aviron fait travailler l’ensemble du corps sans 
choc articulaire. Il est excellent pour le cœur, développe l’endurance, la coordination 
et peut se pratiquer à tout âge. La pratique peut se faire en solo, en duo ou à 
quatre rameurs. Une sortie dure environ deux heures, mêlant activité physique et 
contemplation de la nature.
Le Club d’aviron du Trieux, installé au bout du port de Lézardrieux, près de l’aire de 
carénage, propose quatre sorties hebdomadaires, complétées par des séances en 
salle sur rameurs (ergomètres) pour les jours de mauvais temps.
Chaque année, le club organise une randonnée sur deux jours, qui attire des rameurs 
venus de toute la France, séduits par la beauté du site.
Vous souhaitez découvrir ce sport dans un cadre exceptionnel ?
Contactez le club à : avirondutrieux@gmail.com16
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Ouverture estivale de la 
chapelle Saint-Mathurin de 
Kermaria

L’association « Les Amis de la chapelle Saint-
Mathurin de Kermaria » informe les habitants 
et les visiteurs que la chapelle sera ouverte au 
public tous les dimanches après-midi, de 15h à 
18h, du 6 juillet au 31 août 2025.
À cette occasion, un(e) bénévole sera présent(e) 
pour vous accompagner lors de votre visite et 
vous faire découvrir l’histoire et le patrimoine de 
ce lieu emblématique.
Une belle opportunité de redécouvrir la richesse 
du patrimoine local dans un cadre paisible et 
chargé d’histoire.
Françoise Bouard, Présidente de l’association



Association des Plaisanciers et Pêcheurs de Lézardrieux : informations saisonnières

L’Association des Pêcheurs-Plaisanciers de Lézardrieux (APPL) rassemble aujourd’hui entre 100 et 120 adhérents, mêlant 
habitants de la commune et plaisanciers saisonniers. 

L’association œuvre quotidiennement pour la promotion et la défense de la plaisance, tout en veillant à la préservation de 
la faune, de la flore et des ressources maritimes. Elle se distingue également par son action en matière de sécurité et de 
formation : tout au long de l’année, des ateliers sont proposés aux adhérents, autour de la lecture des cartes marines, de la 
navigation, de l’accostage, de l’usage du GPS ou encore de la manipulation des fusées et extincteurs.
L’APPL maintient par ailleurs un dialogue actif avec les collectivités locales et les associations voisines (Pleubian, Tréguier), 
au sein d’un collectif trégorrois visant à faire entendre la voix des plaisanciers sur le territoire.
Rappel des règles de pêche et de navigation
À noter : la pêche du bar est autorisée depuis le 1er avril, dans 
la limite de deux poissons par jour et par pêcheur. De même, la 
pêche du lieu jaune, ouverte depuis le 1er mai, est également 
limitée à deux spécimens par jour et par pêcheur.
L’APPL tient à rappeler à ses membres l’importance du respect 
des règles de navigation dans l’estuaire du Trieux, pour garantir la 
sécurité et le bien-être de tous.
Des pieds à coulisse et fanions de l’association sont à la disposition 
des adhérents au local situé près de la zone de carénage.
La saison nautique débute, et le bureau de l’APPL souhaite à tous une belle saison. Pour toute question liée à la pêche, la 
navigation ou autres, n’hésitez pas à contacter l’association à bureauappl22@gmail.com.
L’APPL invite chaleureusement les nouveaux plaisanciers à rejoindre ses rangs, et lance un appel à volontaires pour 
intégrer le bureau exécutif. 

Amicalement,
Didier Blondel, Président
Loïc Ancelin, Secrétaire

Exposition de fin d’année de l’atelier LE 
PONT DE LÉZARD’

L’atelier de dessin et de peinture LE PONT DE LÉZARD’, 
installé à Ti Ar Skol (ancienne école de Kermouster), 
vous invite à découvrir les créations réalisées tout au 
long de l’année 2024-2025.
Croquis rapides, études en couleurs, illustrations 
thématiques, interprétations d’œuvres célèbres… autant 
de styles et d’approches à découvrir dans une ambiance 
conviviale et sans prétention.

Trois rendez-vous à noter :
• Vendredi 20 juin à partir de 17h : vernissage autour 
d’un verre
• Samedi 21 et dimanche 22 juin à partir de 14h

Venez nombreux encourager les artistes amateurs 
du territoire !

Tireurs Sportifs du Trieux (TST) 

Fondé en 1988, notre club est installé dans la carrière 
du Moulin à Mer à Lézardrieux. Agréé par la Fédération 
Française de Tir, notre stand accueille compétitions 
officielles et rencontres amicales, notamment en armes 
anciennes à poudre noire.

Avec plus de 100 membres, nous pratiquons diverses 
disciplines : tir à 10, 25, 50 et 100 mètres, en loisir ou en 
compétition, dans un cadre sécurisé et convivial.
 Notre école de tir, encadrée par des formateurs qualifiés, 
accueille les jeunes dès 8 ans pour une initiation ludique 
et formatrice. Le tir développe concentration, rigueur et 
gestion du stress.

Les adultes, débutants ou confirmés, bénéficient d’un 
accompagnement par des initiateurs passionnés. Des 
séances d’initiation sont proposées en début de saison. 
Rejoignez-nous pour découvrir ce sport exigeant et 
captivant !
Plus d’infos sur www.tst22.fr
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Gym Club du Trieux – Bien-être, forme et 
convivialité depuis 1997

Envie de bouger, de renforcer votre corps tout en partageant de bons 
moments ? Rejoignez le Gym Club du Trieux, une association conviviale 
forte de 100 adhérents, ouverte à tous les niveaux !
Au programme, 5 heures d’activités chaque semaine :
 • Swiss Ball : lundi de 9h30 à 10h30
 • Pilates : jeudi de 17h à 18h et de 18h à 19h
 • Renforcement musculaire : lundi de 18h à 19h et vendredi de 9h30 à 
10h30
Encadrées avec bienveillance, ces séances permettent à chacun de 
progresser à son rythme, dans la bonne humeur. Les bienfaits ? Moins de 
stress, plus d’énergie, un corps plus fort et une meilleure posture : le sport, 
c’est votre allié santé !
Le club, c’est aussi des temps festifs : Galette des Rois, Carnaval, Banquet 
de fin d’année

Venez découvrir l’ambiance unique du Gym 
Club du Trieux ! 2 séances d’essai offertes
Lieu : Salle Georges Brassens (mise à 
disposition par la Mairie) – Lézardrieux
Inscriptions : 10 minutes avant chaque séance
Contact : Huguette Meleder, Présidente
Tél. : 06 07 24 21 19 – Mail : h.meleder@gmail.
com 

Le Club de Patchwork : créativité 
et partage à l’Ermitage

Chaque mercredi à partir de 10h30, 13 passionnées 
de patchwork se retrouvent à la salle de l’Ermitage 
pour une journée placée sous le signe de la création 
et de la convivialité.

Patchwork traditionnel, art textile, broderie… chacune 
apporte son ouvrage du moment et partage ses 
idées, techniques et savoir-faire dans une ambiance 
chaleureuse et bienveillante.
Le repas pris en commun sur place est un moment 
fort de la journée : l’occasion de tisser encore 
davantage de liens autour d’un échange de conseils, 
d’astuces et de bonne humeur.

Envie de découvrir ou redécouvrir le plaisir du fil et 
des tissus ? Le club vous accueillera avec joie !

Petit mot de l’USTLP – Une saison riche 
en émotions !

La saison touche à sa fin, et quelle belle aventure ce fut pour 
l’USTLP !
• L’équipe première a assuré son maintien en D1 à trois 
journées de la fin, un bel exploit dans une poule difficile avec 
quatre descentes. Elle s’est également illustrée en atteignant les 
quarts de finale de la coupe du département : une performance 
remarquable.
• L’équipe réserve a longtemps occupé la 2ᵉ place de son 
championnat, mais malheureusement, seule la première place 
permettait une montée en D3 cette saison.
• Les U14 ont fait preuve de courage dans un championnat 
relevé, malgré un effectif réduit.
• À l’école de foot, les effectifs sont en légère baisse. Le club 
recherche activement des éducateurs pour la saison prochaine 
afin de poursuivre le travail engagé.
• Les efforts commencent à porter leurs fruits : les U11 ont 
remporté le tournoi de Perros, et les U13 ont gagné la consolante 
lors de notre tournoi « Challenge Alain Libouban » du 1er mai, 
un événement une nouvelle fois réussi.

L’USTLP vit grâce à l’investissement de tous : bénévoles, 
éducateurs, encadrants, parents, joueurs de tous âges… Le club 
a toujours besoin de bonnes volontés pour continuer à grandir.
Vive l’USTLP !

Fête du Port – 15 août à Lézardrieux 
avec Trieux Tonic Blues

Le 15 août, Trieux Tonic Blues vous donne rendez-
vous place du Prostern à Lézardrieux pour une grande 
Fête du Port placée sous le signe de la musique, de la 
convivialité et des saveurs locales !
Début des festivités à 12h, avec animation musicale 
gratuite assurée par 5 groupes tout au long de la 
journée, jusqu’au feu d’artifice à 22h30.
Restauration sur place midi et soir:
Pensez à réserver vos repas (assiette d’huîtres, 
coquilles Saint-Jacques frites ou saucisse frites) dans 
les commerces participants.

Venez nombreux profiter de cette belle journée estivale 
au bord du Trieux !

18
 / 

Bu
lle

tin
 m

un
ici

pa
l -

 Ju
ille

t 2
02
5



Les Routoirs à Lin de Pors Guen : un 
patrimoine à redécouvrir

À Lézardrieux, au hameau de Kermouster, un projet participatif 
entre la commune, LTC et le lycée de Pommerit-Jaudy vise à 
réhabiliter les anciens routoirs à lin de Pors Guen. Ces bassins 
creusés au bord de l’eau servaient, du Moyen Âge jusqu’au 
XIXe siècle, à la macération du lin, étape indispensable pour 
isoler les fibres textiles.
 Le lin était plongé dans ces bassins pendant plusieurs jours, 
sous des planches lestées de galets de granit, pour faciliter la 
séparation des fibres. L’interdiction du rouissage par eau, datant 
de 1896, a fait disparaître cette pratique ancestrale.
Aujourd’hui, ces routoirs, témoins du passé agricole breton, sont 
reconnus comme « petit patrimoine rural ». Leur réhabilitation, 
en zone humide protégée, nécessite patience et respect de la 
biodiversité.

Environnement 
Le rôle des lycéens
Les élèves de Bac Pro Agroéquipement du lycée de 
Pommerit-Jaudy jouent un rôle essentiel dans ce projet. 
Encadrés par leur professeure Mme Séguillon, ils participent 
activement au nettoyage et à la valorisation des routoirs. Leur 
intervention en janvier et février 2025 a permis de dégager un 
site longtemps abandonné, prêt pour les prochaines étapes 
d’aménagement (dès octobre 2025).
Accompagnés par les équipes de LTC (M. Eric Poulouin 
et M. Simon Jade) et la municipalité (Mme Fabienne Le 
Briand), ces jeunes s’initient ainsi à la gestion d’un chantier 
en zone humide, alliant savoir-faire technique, respect de 
l’environnement et transmission du patrimoine local.
Un grand merci également à l’association Chemins et 
Patrimoine pour son aide dans la finalisation du nettoyage.

Embellissement et sécurisation du départ du 
GR34 – Square du Souvenir
À partir de mi-octobre, des travaux d’aménagement auront lieu 
au niveau du départ du sentier de grande randonnée GR34, 
situé derrière l’église, au Square du Souvenir.
Objectifs du projet :

Animaux interdits sur les grèves en période estivale

Pour garantir la tranquillité de tous, la sécurité des baigneurs et la préservation de l’environnement, la présence des animaux 
domestiques – notamment des chiens et chevaux – est interdite sur les grèves pendant la période estivale, du 15 juin au 
15 septembre.
Cette mesure vise à :
• Préserver la qualité sanitaire des zones de baignade et de pêche à pied,
• Assurer la sécurité des usagers, notamment des enfants,
Nous comptons sur le civisme de chacun pour respecter cette règle, et vous remercions pour votre compréhension.
Pour toute question, vous pouvez contacter la mairie.

Respect de l’environnement et du 
voisinage : quelques rappels utiles

Afin de préserver la qualité de vie de tous et de garantir la 
sécurité sur le territoire communal, la mairie souhaite rappeler 
quelques règles essentielles à respecter tout au long de 
l’année.
Feux à l’air libre interdits
Pour des raisons de sécurité, de santé publique et de respect 
de l’environnement, il est strictement interdit de brûler à l’air 
libre tout type de déchet, y compris les déchets verts (herbe, 
branchages, feuilles...).
Cette pratique, en plus de nuire à la qualité de l’air, représente 
un risque réel d’incendie, notamment en période estivale.
Merci de déposer vos déchets végétaux en déchèterie ou de 
les composter dans le respect des règles environnementales.
Cette interdiction s’applique toute l’année, conformément à 
la réglementation en vigueur (arrêté préfectoral et Code de 
l’environnement), le non-respect de cette interdiction peut 
entraîner une amende allant jusqu’à 450 €.
Nuisances sonores : horaires à respecter
Les travaux de jardinage ou de bricolage (tondeuses, taille-
haies, perceuses, etc.) sont autorisés uniquement aux 
horaires suivants :
• Lundi à vendredi : 8h30 – 12h et 14h30 – 19h30
• Samedi : 9h – 12h et 15h – 19h
• Dimanche et jours fériés : 10h – 12h
Aboiements de chiens
Les propriétaires de chiens sont invités à veiller à ce que 
leurs animaux ne troublent pas la tranquillité du voisinage, 
notamment par des aboiements répétés ou prolongés, de jour 
comme de nuit.
Tout contrevenant s’expose à des sanctions pouvant aller 
jusqu’à une amende de 450 €, conformément aux articles 
R.1336-5 à R.1337-7 du Code de la santé publique.
Respecter ces règles, c’est contribuer au bien-vivre ensemble 
dans notre commune. Merci à chacun pour sa vigilance et son 
civisme.

• Sécuriser la descente vers le port
• Améliorer le confort des promeneurs 
et randonneurs
• Valoriser l’entrée du sentier dans un 
cadre plus agréable et accessible
Les aménagements prévus :
• Installation d’un nouvel escalier 
avec des marches régulières
• Pose d’une main courante pour 
faciliter la montée et la descente
• Éclaircissement du massif de sapins 
pour apporter plus de lumière et 
ouvrir la vue sur le port
Ce chantier sera réalisé par 
l’association CASCI (Centre d’Action 
Sociale Culturelle et d’Insertion), 
dans le cadre d’un projet à la fois 
paysager et d’insertion sociale.
Le suivi est assuré par le service 
environnement de Lannion-Trégor 
Communauté et par Fabienne Le 
Briand, adjointe en charge des 
chemins de randonnée.
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